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Nicolas Schimel.

trop le devant de la scène. Le fu-
tur est plus palpitant.

Quel message avez-vous passé à vo-
tre successeur, Philippe Maso y Guell  
Rivet ?
Il prend ses fonctions le 1er juillet, 
et j’assurerai avec lui la transi-
tion le temps qu’il faudra avant 
de me réinvestir pleinement 
dans la présidence de l’Union  
financière de France. Je souhaite 
mettre en avant la grande quali-
té des équipes et le fait qu’Aviva 
est un assureur plus polyvalent 
que sa taille ne peut le laisser 
supposer. 

Des évolutions seront nécessaires 
pour satisfaire le besoin des adhé-
rents de demain. Mais il faut les 
mener de manière très réfléchie, 
car le moindre détail a des consé-
quences démultipliées. Après, à 
titre personnel, je regrette que 
le procès des fondateurs occupe 

publics devraient réfléchir dans 
le secret de leur cabinet avant 
de lancer des ballons d’essai. 
Le second semestre devrait être 
meilleur, avec un recul moins 
important de la collecte, compte 
tenu d’un effet de base positif.

Vous quittez vos fonctions de directeur 
général d’Aviva France. Que retenez-
vous de vos relations avec l’Afer ?
Faire son métier d’assureur avec 
une association comme celle-ci, 
qui pèse 46 milliards d’encours 
et compte 735.000 adhérents, 
est une grande responsabilité. 

gestion actif/passif n’en pâtisse 
pas. Nous modélisons déjà pour 
cela des scénarios bien plus ex-
trêmes de retraits, en particulier 
pour nous préparer à Solvabi-
lité  II, qui demande aux assu-
reurs une parfaite connaissance 
de leurs passifs. Le mouvement 
est aussi conjoncturel, avec la 
combinaison des inquiétudes 
économiques et fiscales. Et les 
clients digèrent la baisse des 
taux de rendement des fonds en 
euros. Nous atteignons un point, 
où les gens « surréagissent » à la 
moindre annonce. Les pouvoirs 

Propos recueillis par Laura Fort

Qu’avez-vous retenu mercredi soir de 
l’assemblée générale de l’Afer (associa-
tion française d’épargne et de retraite), 
dont vous assurez les contrats ?
Tous ceux qui veulent s’expri-
mer le font, y compris certains, 
qui prétendent ne pas arriver à 
se faire entendre. En tant qu’as-
sureur, deux points de débat ont 
retenu mon attention : d’abord 
la présentation de l’audit du taux 
de rendement 2010 du fonds en 
euros des contrats Afer qui va-
lide totalement notre gestion. 
Ensuite, les résolutions qui de-
mandaient un arbitrage gra-
tuit par an et le plafonnement 
des frais d’arbitrage à 50 euros. 
Nous allons y donner une suite 
favorable. 

La quasi-totalité de l’activité de l’Afer 
est réalisée sur un marché en berne, 
l’assurance-vie. Cela vous inquiète-t-il ? 
Souvent, nous constatons que 
l’Afer amplifie les mouvements 
de marché. C’est notamment dû 
au fait que ses adhérents ont un 
mode de décision très indépen-
dant. Je pense aussi que la baisse 
de la collecte en assurance-vie et 
l’augmentation des rachats s’ex-
pliquent par des mouvements 
structurels et conjoncturels. 
Structurels, parce que de plus en 
plus de gens arrivent au terme 
de leur contrat, et en rachètent 
tout ou partie. À nous, donc, de 
nous organiser pour que notre 

À la veille de passer le relais, Nicolas Schimel revient sur les 
relations passionnées qui lient Aviva France à l’association Afer.

« En assurance-vie,  
les gens surréagissent  
à la moindre annonce »

Nicolas Schimel 
Directeur général d’Aviva France

En échange, le groupe investira 2 
milliards de livres d’ici 2014 dans 
ses agences, notamment dans 
celles de la marque Halifax, l’une 
des plus connues du grand public 
britannique. Les produits d’assu-
rance et la gestion de fortune sont 
ses deux autres priorités.
Reste enfin un dernier grand 
chantier : la banque doit vendre 
630 agences, suite à une sanction 
de Bruxelles contre l’aide publique 
qu’elle a reçue. Un « mémoran-
dum d’information » a été envoyé 
aux acheteurs potentiels, en vue 
d’une cession le plus rapidement 
possible, peut-être avant la fin 
2011. Éric Albert, à Londres

l’institution. Eric Daniels, qui 
dirigeait alors le groupe, a pro-
gressivement redressé la barre, 
mais au prix d’un brutal plan de 
licenciements de presque 30.000 
personnes. En parallèle avec la ré-
duction des mauvaises dettes, cela 
a permis à la banque de repasser 

dans le vert en 2010, en 
affichant un petit béné-
fice avant impôts de 2,2 
milliards de livres (2,4 
milliards d’euros). 
Le plan lancé par Antó-
nio Horta-Osório doit 
permettre d’économi-
ser 1,5 milliard de livres 
par an à partir de 2014. 

ments dans la technologie doi-
vent permettre de simplifier les 
tâches administratives. Ce vaste 
chantier illustre les énormes diffi-
cultés de Lloyds Banking Group. 
Le groupe a été nationalisé (il est 
possédé à 41 % par l’État britan-
nique) après avoir acheté au plus 
fort de la crise fin 2008 
Halifax Bank of Scot-
land, une banque dont 
le portefeuille de prêts 
était catastrophique. 
Cette acquisition — qui 
aurait été impossible en 
temps normal, pour des 
raisons de concurrence 
— a failli faire couler 

« C’est impitoyable », commente 
Atif Latif, courtier à Guardian 
Stockbrokers. La Bourse a ap-
précié : l’action a fait un bond de 
9,73 % ce jeudi.

Vente de 630 agences�
Les licenciements s’effectueront 
à deux niveaux. Le premier est 
l’international : Lloyds va se re-
tirer d’une quinzaine de pays, sur 
30, d’ici 2014. Aucune précision 
n’a été donnée sur les régions vi-
sées. De plus, le « back-office » 
de la banque est visé : un grand 
nombre de cadres dirigeants va 
être supprimé et des investisse-

Après Santander, Lloyds Banking 
Group. António Horta-Osório, 
le Portugais qui dirige la ban-
que britannique Lloyds Banking 
Group depuis mars, a lancé ce 
jeudi un grand plan d’économies, 
reprenant à la lettre la recette 
qu’il avait appliquée avec succès 
dans la branche britannique de 
Santander, qu’il dirigeait jusqu’à 
l’automne dernier.
Cela se traduit immédiatement 
par 15.000 suppressions d’em-
plois d’ici à 2014, soit 14 % de la 
main-d’œuvre du groupe. Cela 
s’ajoute aux 28.000 suppressions 
qui avaient déjà été effectuées par 
son prédécesseur depuis 2009. 

Trois ans après sa nationalisation, la banque britannique cherche à redresser la barre. Elle prévoit de se retirer d’une quinzaine de pays.

Lloyds Banking Group va supprimer 15.000 emplois d’ici à 2014
Banquesdd

un versement important chez un 
client que l’on connaît déjà », af-
firme Didier Ledeur.

Des écarts assumés�
Mais d’autres facteurs expliquent 
ces écarts. Comme les frais de 
gestion, répercutés sur les taux 
des fonds en euros, qui peuvent 
varier selon la taille du contrat. 
Par ailleurs, certains assureurs, 
comme ACMN Vie assument leurs 
écarts de rendement : lancés à des 
époques différentes, leurs fonds en 
euros ont l’avantage de réagir dif-
féremment à la conjoncture. Mais 
ils restent disponibles au sein d’un 
même contrat. Laura Fort

des écarts supérieurs à 0,4 point 
chez 15 % des établissements 
étudiés, mais représentant plus 

de 40 % des encours de l’as-
surance-vie. Par exem-

ple, le contrat Exel de 
Generali, fermé en 
2010, offre un taux 
de 3,10 %, alors que 
son contrat Hima-
lia sert 4,20  %. Et 

la Banque Postale 
délivre 2,80 % sur 

Vivaccio Ambre contre 
3,90 % sur Toscane Vie, 

lancé en 2010. « C’est une aber-
ration marketing, commerciale 
et économique. Il est plus facile 
et plus rentable d’aller chercher 

différences de rendement s’ex-
pliquent par une volonté com-
merciale de privilégier les nou-
veaux contrats, parfois au 
détriment des clients 
continuant de verser 
de l’argent sur des 
contrats fermés à la 
souscription. « Cet-
te pratique des 
« taux clignotants » 
existe surtout sur 
les contrats naissants 
avec de petits actifs. Le 
néon est plus difficile à al-
lumer sur des contrats pesant 10 
milliards d’euros », explique Di-
dier Ledeur, directeur général de 
GMF Vie. L’ACP a donc constaté 

Près de 90  % des assureurs ser-
vent des taux de rendement dif-
férents sur les fonds en euros 
de ses contrats d’assurance-vie. 
Tel est le constat de l’Autorité 
de contrôle prudentiel (ACP), 
qui a collecté les performances 
2010 des fonds en euros plus de 
6.000 contrats. Certes, l’écart 
est faible pour 40 % des organis-
mes enregistrent : moins de 0,1 
point entre le taux maximum et 
minimum servi. Mais il s’agit de 
petits acteurs qui représentent 
à peine 6,3 % des encours. MIF 
propose par exemple un taux de 
4,25  % pour tous ses contrats. 
Idem chez Pro BTP (4,15 %) ou 
à la GMF (3,90 %). Les grosses 

L’ACP pointe du doigt les écarts importants de rémunération sur les contrats d’assurance-vie d’une même société.

La fidélité n’est pas toujours récompensée 

Le plan doit 
permettre 
d’économiser 
1,5 milliard de 
livres par an à 
partir de 2014.

Nous modélisons  
déjà des scénarios 
extrêmes de retraits,  
en particulier  
pour nous préparer  
à Solvabilité II. ».

10,8 %� 
des organismes  

servent un taux de 
rendement net unique 

pour tous leurs contrats 
en 2010.
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